
             EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 

        CONSEIL DE LA VILLE DE VAL-DES-SOURCES 

DATE      : 9 JUIN 2025 – SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

HEURE      :           16 H 30 

ENDROIT      : À LA SALLE DU CONSEIL  

PRÉSENCES           :         Hugues Grimard,  Maire  

 Isabelle Forcier,  Conseillère au poste numéro 1 

 Andréanne Ladouceur,   ABSENTE 

René Lachance, Conseiller au poste numéro 3 

Caroline Payer,  Conseillère au poste numéro 4 

 Jean Roy,  Conseiller   au poste numéro 5  

 Pierre Benoit,  Conseiller au poste numéro 6 

 

AUTRES PRÉSENCES :  Georges-André Gagné. Directeur général et greffier suppléant 

 Sarah Richard, Directrice Administration et finances et 

directrice générale adjointe 

 Stéphane Alain. Directeur du développement du territoire et 

directeur général adjoint 

 

Tous les membres du Conseil présents forment quorum sous la présidence de Monsieur 

Hugues Grimard, Maire, il est procédé comme suit : 

 

 

2025-223 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

2006-116 – RÈGLEMENT DE ZONAGE DE LA VILLE D’ASBESTOS (MAINTENANT VAL-DES-

SOURCES) (Création des zones 565-R, 566-R, abolition de la zone 66-PAE et 

modification des limites des zones 48-R, 49-R,65-C, 67-R et 69-R) 

CONSIDÉRANT que chacun des membres du Conseil a reçu copie du premier projet 

de règlement modifiant le règlement 2006-116 – Règlement de zonage de la Ville 

d’Asbestos (Maintenant Val-des-Sources) (Création des zones 565-R, 566-R, abolition 

de la zone 66-PAE et modification des limites des zones 48-R, 49-R,65-C, 67-R et 69-R); 

CONSIDÉRANT que la ville de Val-des-Sources désire permettre le développement 

résidentiel de haute densité dans le secteur du boulevard Morin 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Isabelle Forcier, appuyé par la 

conseillère Caroline Payer et résolu : 

D’ADOPTER le premier projet de règlement modifiant le règlement 2006-116 – 

Règlement de zonage de la Ville d’Asbestos (Maintenant Val-des-Sources) (Création 

des zones 565-R, 566-R, abolition de la zone 66-PAE et modification des limites des 

zones 48-R, 49-R,65-C, 67-R et 69-R) tel que présenté plus bas : 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-000 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2006-116 – RÈGLEMENT DE ZONAGE DE LA VILLE 

D’ASBESTOS (MAINTENANT VAL-DES-SOURCES) (Création des zones 565-R, 566-R, 

abolition de la zone 66-PAE et modification des limites des zones 48-R, 49-R,65-C,  

67-R et 69-R) 

 

ATTENDU que la Ville de Val-des-Sources a le pouvoir, en vertu de la Loi, 

d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant le zonage sur 

son territoire; 

 

ATTENDU que la Ville de Val-des-Sources a adopté le Règlement numéro 2006-

116 : règlement de zonage en 2006 avec plusieurs modifications depuis; 

 

À CES CAUSES, qu’il soit par les présentes, ordonné et statué et il est ordonné et 

statué comme suit : 



 

 

ARTICLE 1 – Modification des limites des zones 48-R, 49-R, 65-C, 67-R et 69-R 

 

Les limites des zones 48-R, 49-R, 65-C, 67-R et 69-R sont modifiées, tel que montré 

à la figure suivante : 

 

Avant 

 
 

 

 

Après 

 

 



ARTICLE 2 – Création des zones 565-R et 566-R et abolition de la zone 66-PAE 

 

La carte de zonage est modifiée de façon à abolir la zone 66-PAE et de créer 

les zones 565-R et 566-R tel que montré à la figure suivante : 

 

Avant 

 
 

 

 

Après 

 
 

 

  



ARTICLE 3 – Création de la grille des spécifications de la nouvelle zone 565-R 

 

La grille des spécifications de la nouvelle zone 565-R est créée tel que montré à 

la figure suivante : 

 

 

 

 



  



ARTICLE 4 – Création de la grille des spécifications de la nouvelle zone 566-R 

 

La grille des spécifications de la nouvelle zone 566-R est créée tel que montré à 

la figure suivante : 

 

 
  



 

ARTICLE 5 – Entrée en vigueur 

 

Le règlement entrera en vigueur après les formalités prévues à la Loi.  

 

Adoptée 
 

 

 

 

Georges-André Gagné,  

Directeur général et greffier 


